
CONSEIL DE LôECOLE PRIMAIRE  DE SANCE DU 20 OCTOBRE 2009 

 
Présents : Mme MARC, directrice,  
Mmes DURY, GAIRE, adjointes école maternelle 
Mmes BACH, CADEAU, MENCARELLI,JARREAU  adjointes école élémentaire 
Mmes et Mrs BOISSE, GAUTHIER, GUERIN, PAPERIN, PORTRAT, ROUVILLE, SOLIMEO, représentants titulaires 
des parents dô®l¯ves - Mmes et Mr BASSET, BERRY,GIRON,GOMES,PETIT,PROTHET,représentants suppléants 
des parents dô®l¯ves  
Mmes BODILLARD et DE ARAUJO, représentantes de la mairie 
Mr BALLIGAND, délégué départemental de lôEducation Nationale 
Melle GIL, employée vie scolaire 
Mr RUE, représentant du Sou des écoles 
Excusés : Me STAPPERFENNE, Me MICHEL, Me CHARLET, M.BEY 
 
Secrétaire de séance : Madame PORTRAT 
 

TOUR DE TABLE  

 

ELECTIONS :  Me Marc remercie pour leur aide, Melle GIL, dans la préparation matérielle de ces 

élections, ainsi que les parents dô®l¯ves pour la tenue du bureau de vote et le dépouillement. Afin de 

maintenir une seule liste dôunion, 3 candidats se sont d®sist®s. 

Nombre dô®lecteurs inscrits : 252 ; nombre de votants : 173 ; 167 exprimés ; 6 nuls. 

Taux de participation : 68,65 %                       

 

ROLE DU CONSEIL DôECOLE : Instance officielle des rencontres entre les représentants des parents, 

les élus et lô®quipe ®ducative. 

. Attribution : - vote le r¯glement de lô®cole 

  - donne son avis sur tout ce qui concerne la vie de lô®cole et toutes les activit®s post et p®ri-

scolaires 

  - donne son accord pour lôorganisation dôactivit®s compl®mentaires ®ducatives, sportives ou 

culturelles telles que les sorties, les voyages. 

 

ROLE DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE LôEDUCATION NATIONALE 

Monsieur BALLIGAND remet à chaque participant un dépliant sur la fonction de DDEN : « un ami de 

lô®cole publique nomm® officiellement pour veiller aux bonnes conditions de vie des enfants ¨ lô®cole et 

autour de lô®cole ». Ce dépliant est joint en annexe et peut être remis aux personnes qui en feront la 

demande ¨ lô®cole. 

Il transmet également  la résolution générale prise par les DDEN réunis pour leur 95° congrès national le 

27 juin 2009. Les DDEN ont ainsi r®affirm®,  entre autres, leur attachement ¨ lô®cole publique et laµque. 

(La r®solution g®n®rale peut °tre remise aux personnes qui en feront la demande ¨ lô®cole). 

 

REGLEMENT INTERIEUR  : Il sôappuie sur le nouveau règlement départemental qui sera affiché dans 

lô®cole. 

Le règlement int®rieur est commun ¨ lô®cole maternelle et ¨ lô®cole ®l®mentaire. Il sera remis à toutes les 

familles dont les enfants fr®quentent lô®cole de Sanc®. 

Avis du conseil dô®cole : Le conseil dô®cole approuve ¨ lôunanimit® le r¯glement int®rieur. 

 

EFFECTIFS : 

- section des Petits de Me Dury et Me Michel : 22  - section des Moyens  Me Stapperfenne : 28 

- section des Grands de  Madame Gaire : 22  - CP de Me Bach : 19   

- CE1 de Me Jarreau : 24     - CE2 de Me Mencarelli : 18   - 

CM1 de Me Marc et de Me Dury : 18   - CM2 de Me Cadeau : 17 

 

ORGANISATION SCOLAIRE 

Les élèves travaillent 24 heures réparties sur 4 jours. Une aide individualis®e de 2 heures ¨ lôattention des 

élèves présentant des difficultés sera apportée. 

Les différents horaires proposés visent à respecter les contraintes familiales. Au retour des vacances tous 

les ®l¯ves en difficult®s des sections de GS au CM2 seront pris en charge. Un accord de lôInspection est 

nécessaire pour les MS et les PS. (annexe 1 : tableau r®capitulatif de lôaide personnalis®e) 

 



 

 

ANNEE SCOLAIRE 2009/2010 

Activités scolaires depuis la rentrée : 

- Maternelle :  - sortie pédestre dans les bois de Sennecé le 13 octobre pour toutes les sections ; 

   - rencontre pique-nique avec les correspondants de St Martin pour les MS ; 

- chorale tous les lundis ; 

- participation ¨ lôop®ration ç Nettoyons la nature » pour les Grands et les Petits. 

 

- Elémentaire :  - intervention de Cécile Benoît en musique, financée par la mairie ; 

   - sortie à la « cave à musique » pour un spectacle vivant pour les CM1 et CE1, 

financée par le Sou des écoles ; 

   - voyage à Sausset les Pins pour les CM2, financés par les familles, le Sou des 

écoles et la mairie. Le Conseil général a supprimé les aides aux sorties scolaires. 

   - participation ¨ lôop®ration ç Nettoyons la nature » pour les CP, C1, CE2, CM1 

   - visite à la mairie et rencontre avec M.Moreau pour les CM2 

   - élections au conseil communal des enfants le 16 octobre, présentation des 

représentants aux membres du conseil municipal le lundi 19 octobre :  

Représentants :  

CP : Solène BERRY, Isaac NETO 

CE1 : Sarah ROBIN, Lucas BERTHOUD 

CE2 :Soline BERGERON, Lucas NETO 

CM1 :Mélissandre COTE, Baptiste TANDOL 

CM2 : Claire MARCHAL, Florian LERAUD 

   - visite à la mairie pour les CM2 

Projets :  

- Maternelle :  

 - 2 spectacles en novembre et en février, financés par le Sou des écoles 

 - Voyage-lecture : « Croclivre » : PS et MS en lien avec la bibliothèque de Sancé 

 - présentation de chants et de danses au repas des anciens le 3 décembre, après-midi 

 - spectacle de No±l, ¨ lôattention des familles le jeudi17 d®cembre apr¯s-midi 

 - piscine pour les GS : GS/CP : du 1° février au 2 avril, le lundi de 9h à 09h40 

 - séjour à Chardonnay de 4 jours, avec retour le soir ¨ lô®cole pour la MS 

 - séjour en Auvergne pour les GS avec les CM1 

 

- Elémentaire  

 - CP/CE1 : spectacle de Noël avec la maternelle 

 - CE1/CE2 : piscine du 1° février au 2 avril, le vendredi de 9h00 à 9h40 

 - CP / CE2 : classe gourmande à Chardonnay, du 22 au 24 mars 

 - CE1 : séjour nature au Centre Eden de Cuisery, du 26 au 28 avril 

 - CM1 : . séjour en Auvergne de 4 jours avec les GS 

   . intervention du SICTOM le 6 novembre 

  . sortie à la déchetterie le 27 novembre  

   . sortie au musée à la mémoire des victimes de guerre, le 9 novembre 

  . sortie vélo/aviron en avril : co¾t 390 ú 

 - toutes les sections : spectacle musical les 27 et 28 mai 2010 

 - Voyage-lecture : CM1/CE2/CP en lien avec la bibliothèque de Sancé 

 - « Quôas-tu lu ? » CM2 

    

Avis du conseil dô®cole concernant ces projets : A lôunanimit®  le conseil dô®cole ®met un avis 

favorable sur lôensemble de ces projets. 

 

Financement de ces projets : 

Les enseignantes ont d®cid® en conseil des ma´tres, de ne pas d®passer la somme de 60ú par enfant 

pour un séjour avec nuitée. Ce montant a ®t® choisi, dôune part pour ne pas mettre en trop grandes 

difficultés les familles peu aisées financièrement ou bien celles ayant plusieurs enfants susceptibles de 

partir. Dôautre part, lôaugmentation du nombre de familles nôayant pas versé  5 ú pour la coop®rative est 

un indicateur important de difficultés financières ou de priorités des dépenses pour les familles. 



 

 

  

Sections Coût/éleve Part famille Part Sou Part 

Mairie 

Part Conseil 
général 

Solde 

CP/CE2 106 ú A déterminer 

 

50 ú 0 ú  

CE1 32 ú + 280 

bus 

50 ú 5 ú  

CM1/GS 210 ú 60 ú  A déterminer 75 ú 0 ú 75 ú 

 

 

SIGALE  

Le Syndicat Intercommunal de Gestion des Activités de Loisirs des Enfants proposent des interventions 

pendant la pause du déjeûner aux élèves demi-pensionnaires de lô®l®mentaire.  Ces activités financées 

par la CAMVAL ne sont pas obligatoires. N®anmoins, apr¯s une p®riode dôessai, les ®l¯ves inscrits 

sôengagent ¨ participer ¨ toutes les s®ances.  

Avis du conseil dô®cole sur cette activit® : A lôunanimit®, le conseil dô®cole approuve les interventions du 

SIGALE 

 

ASSOCIATION DES PARENTS :SOU DES ECOLES 

Monsieur RUE, repr®sentant du Sou des ®coles, intervient pour pr®senter les activit®s de lôassociation. 

Lô®quipe du bureau a ®t® renouvel®e. Les membres du Sou des ®coles ont participé aux réunions de 

classe (surtout en maternelle). De nouveaux parents ont rejoint lôassociation, mais lôaide b®n®vole du plus 

grand nombre est la bienvenue. Les informations concernant les différentes manifestations seront 

relayées par les élèves au sein de lô®cole et par le Sancé Info : 21 novembre : vente de saucisson 

beaujolais, 11 décembre : vente de sapin et dôhuitres. 

Une réunion avec les enseignantes se tiendra début novembre pour faire le point sur les cadeaux de Noël 

et les différents projets. Les ma´tresses remercient les Membres du Sou des ®coles dont lôaide financi¯re 

permet de réaliser la plupart des sorties, sans participation des familles. 

Avis du conseil dô®cole sur la distribution, par lôinterm®diaire des ®l¯ves,  dôinformations, de billets de 

tombola,é  relatifs au Sou des ®coles :  approuv® ¨  lôunanimit®, par  le conseil dô®cole  

  

COOPERATIVE SCOLAIRE :  

Maternelle : 2665,58 ú 

Elementaire :   1049.31 ú 

La participation volontaire des familles est utilisée ainsi : 

- 1,60 ú est r¯gl® pour chaque ®l¯ve, ¨ lôOffice central de coop®ration ¨ lôécole ; 

- développement de photo. ; 

- achat de petits matériels ;  

- participations aux tombolas officiellesé 

 

 BUDGET MAIRIE 

50 ú par ®l¯ve + une subvention exceptionnelle de 400 ú pour la mise en place des classeurs outils et des 

livrets scolaires. Rappel : argent destin® ¨ lôachat de mat®riel ¨ usage collectif ; du matériel à usage 

individuel peut être demandé aux familles.    

 

RELATIONS MAIRIE/ECOLE 

 

Travaux 

Les enseignantes remercient la mairie pour les nombreux travaux  réalisés : jeux de cour et terrain adapté 

à la maternelle, réfection des sousbassements dans le couloir de la maternelle, salle de classe de CM2 

en élémentaire, changement de la barre de rideau dans la salle polyvalente. 

Prochainement, savon liquide et essuie-mains en papier dans toutes les classes et les toilettes. 

 

 Questions 
 

 ̧ Equipement informatique des classes :  



- Elémentaire : toutes les classes ne sont pas encore ®quip®es dôun ordinateur (CP de Me Bach) ; Me 

Cadeau souhaiterait un deuxième ordinateur récent pour sa classe. La mise en place du Brevet 

informatique demandée par les programmes est difficile avec un seul ordinateur pour 17 élèves. 

- Maternelle : 1 seul ordinateur récent (port USB) pour la direction et les 4 enseignantes. Des achats de 

matériel sont-ils prévus ? 

- Bibliothèque : Plus de 2000 ouvrages ont été enregistr®s. Malheureusement, lôordinateur (r®cup®ration) 

de la BCD fonctionne mal. Il sôarr°te une à deux minutes, après chaque enregistrement de prêt puis 

repart. Un matériel plus récent pourrait-il être fourni ?  

- Liaison des ordinateurs avec le photocopieur : Cette liaison a été installée par un technicien en fin 

dôann®e scolaire. Hors elle ne fonctionnait que pour le bureau de maternelle et la classe de CM1. 

M.Chabert a inform® Me Marc quôune nouvelle intervention du technicien serait n®cessaire et serait 

factur®e 120 ú de lôheure. Pourquoi cette seconde intervention doit elle °tre factur®e si la mise en service 

nôa pas ®t® correcte ? 

- Réponse de la mairie : Un conseiller municipal viendra ¨ lô®cole faire le point sur le parc informatique. 

La mise en service correcte de la liaison photocopieur/ordinateur ne devrait pas être facturée. 
 

 ̧Utilisation des toilettes filles donnant sur la cour 

- Quôen est-il de la mise en place du verrou sur le placard des produits ménagers ? Il a été commandé en 

d®but dôann®e par JP.Dargaud. 

- Réponse de la mairie : Le verrou étant particulier, un délai est nécessaire pour sa réception. 

 

 ̧Utilisation des salles de classe en dehors des horaires scolaires 

- Le probl¯me se pose le soir avec lô®tude, le soutien scolaire, la musique et le ménage. Qui a « la 

priorité è pour lôutilisation des salles ? 

- Réponse de  la mairie : La mairie sôappuiera sur le planning du soutien scolaire, en annexe, pour 

organiser la répartition des salles.  

 

 ̧Restaurant scolaire de la maternelle 

Melle GIL aide bénévolement le personnel de la maternelle tous les jours de 11h30 à 11h45. (épluchage 

et partage des fruits, aide ¨ lôinstallation des ®l¯vesé). Cette aide est tr¯s appr®ci®e. En effet, les élèves 

sont de plus en plus jeunes et beaucoup ont besoin dôaide. Le contrat de Melle GIL sôarr°te en fin dôann®e 

scolaire. Quôen sera-t-il après ? Il est à rappeler que la cantine et le confort des élèves pendant le temps 

de repas concernent le conseil dô®cole. 

- Réponse de  la mairie : Cette question est prématurée dans la mesure où on ne connaît pas les 

effectifs des demi-pensionnaires de la rentrée prochaine. Il appartient au personnel communal chargé du 

restaurant scolaire de la maternelle de transmettre les informations.  

 

 ̧Absence des enseignants non remplacée et facturation cantine 

Rappel : lorsquôune enseignante est absente et non remplac®e, ses ®l¯ves sont accueillis dans les autres 

classes. Ceci implique une r®organisation mat®rielle de lôespace, une r®organisation de lôemploi du 

tempsé Dans cette situation, certains parents pr®f¯rent garder leurs enfants. De ce fait, alors quôils 

essaient de faciliter la vie de lô®cole, serait-il  possible de ne pas leur facturer le repas de cantine ? 

M.Chabert a inform® Me Marc que les repas nô®taient pas factur®s quôen cas de grève et de maladie. 

Pourrait-il y avoir une extension ? Les absences non remplac®es de ce d®but dôann®e sont dues ¨ des 

symptômes grippaux ; si la pandémie grippale arrive, la question va se reposer de façon critique. 

- Réponse de  la mairie : La r®ponse de M.Chabert sôappuie sur le r¯glement de la cantine dont les 

parents ont pris connaissance. Eventuellement en cas de pandémie grippale, il pourra être revu.  

 

 ̧Réfection des bâtiments 

Certains angles saillants présentent un réel danger en cas de chute. Des réparations sont-elles prévues ? 

- Réponse de  la mairie : Oui. La commission des bâtiments communaux est consciente des nombreuses 

réparations à effectuer dans lô®cole et reviendra pour faire le point. 

 

 ̧Utilisation du gymnase : LôInspection a demand® sôil ®tait possible dôutiliser le gymnase de Sanc® et 

une salle de classe pour 2 animations pédagogiques (jeux coopératifs) le mercredi 16 décembre et le 

mercredi 13 janvier de 09H00 à 12h00. Cela correspond aux créneaux horaires du tennis. Y-aurait-il  une 

possibilité de déplacer ces créneaux ? 



- Réponse de  la mairie :La mairie est dôaccord pour pr°ter le gymnase.  Il faut cependant sôarranger 

avec lôassociation du tennis. 

 

 ̧ Hygiène et sécurité : Lôinspecteur de lôhygi¯ne de la s®curit® a inform® les ®coles, quôil serait 

susceptible de les visiter entre le 12 octobre et le 18 décembre. Il contrôlera la présence effective de 

lôextrait du document dô®valuation des risques correspondant ¨ lô®cole, ainsi que, le bon acc¯s des 

personnels et des élèves à des installations sanitaires propres et pourvues en produits hygiéniques 

adaptés. 

Le Plan Particulier de Mise en S¾ret® nôest plus valable. Lô®cole doit °tre int®gr®e au Plan Communal. Un 

exemplaire de ce plan doit °tre transmis ¨ lô®cole.  

- Réponse de  la mairie : M.Vouillon, adjoint au maire, travaille actuellement sur le Plan Communal de 

Sauvegarde et sur lôint®gration de lô®cole dans ce plan. 

 

 ̧Opération « Nettoyons la nature » : Les écoles ayant participé à cette opération ont fait paraître un 

article dans la presse r®gionale. Cela valorise lô®cole cit®e. Il est dommage que lôarticle transmis à la 

mairie par lô®cole de Sanc® ne soit pas paru dans le Journal de Saône et Loire.  

- Réponse de  la mairie : Côest une erreur. Lôarticle de lô®cole de Sanc® para´tra dans le Sanc® Info. 

 

 Questions des parents 

 ̧ Dérogation : Peuvent-elles être remise en cause et non considérées comme acquises dans le cas 

dôenfants posant des probl¯mes de discipline ayant des cons®quences sur le bon d®roulement de 

lôensemble de la classe ? 

- Réponse de lô®cole : Extrait du règlement départemental : la scolarisation dôun enfant dans une ®cole 

dôune commune autre que celle de sa r®sidence ne peut °tre remise en cause par lôune ou lôautre dôentre 

elles avant le terme soit de la formation préélémentaire, soit de la scolarité primaire de cet enfant 

commenc®es ou poursuivies durant lôann®e scolaire précédente dans un établissement du même cycle de 

la commune dôaccueil. 

 

 ̧Aide personnalisée : Quel en est le fonctionnement ? Que se passe-t-il si les parents souhaitent que 

leur enfant bénéficie de cette aide ? Les horaires proposés ne conviennent pas à toutes les familles.  

 - Réponse de  lô®cole : Pour le fonctionnement voir la partie « ORGANISATION DU TEMPS 

SCOLAIRE ». Les enseignantes sôappuient sur le travail en classe et sur les ®valuations pour d®cider des 

®l¯ves b®n®ficiaires de lôaide personnalis®e.  

 

 ̧ Fermeture dôune classe : Quelle est la situation aujourdôhui ? Quelles actions pourraient être 

menées pour empêcher une fermeture ? Quelles seraient les cons®quences dôune fermeture ? 

- Réponse de  lô®cole : Pour lôinstant aucune information sur le sujet. Les effectifs ont baissé cette année 

en raison du départ des CM2, qui étaient nombreux. Ils remonteront lôan prochain et le projet de 

construction derrière la mairie sont des points positifs qui pourraient éviter une fermeture. Néanmoins, une 

fermeture impliquerait des classes à plusieurs niveaux. 

 

 ̧Réunions du conseil dô®cole : Serait-il possible de transmettre aux familles, en plus de lôaffichage, les 

dates des conseils dô®cole ainsi que les coordonn®es des repr®sentants des parents dô®l¯ves par le biais 

des cahiers de liaison ? 

- Réponse de  lô®cole : Oui 

 

 ̧ ATSEM : Pourraient-elles assister aux conseils dô®cole puisquôelles appartiennent ¨ la communaut® 

éducative ? 

- R®ponse de lô®cole : La question sera posée aux ATSEM.  Il faut noter que les réunions du conseil 

dô®cole seront prises sur leur temps personnel ou sur  leur  temps de m®nage, quôelles devront rattraper.  

 

 ̧Problèmes de sécurité :  

. Vitesse excessive sur la rue du bourg : Réponse de la mairie : des ralentisseurs seront mis en place 

prochainement ; 

. Stationnement des parents devant lô®cole lors de la dépose des enfants : Réponse mairie/école : 

Les parents respectent le code de la route en présence du garde-champ°tre, mais il est difficile dôavoir 

une personne chargée « de la surveillance des parents négligents è  ¨ toutes les heures dôentr®e et de 



sortie. Madame Marc étudiera la situation. Il pourrait être envisagé un projet avec les élèves, qui 

impliquerait les familles. 

 

Le conseil dô®cole se termine ¨ 20h00 

 

Le compte-rendu sera affiché, mis en ligne sur le site de la mairie et transmis par écrit aux personnes qui 

en feront la demande. 
 

 

Geneviève MARC       Madame PORTRAT 

Directrice        Secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 
Ecole primaire de Sancé 

Année scolaire 2009/2010 
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Organisation horaire de la semaine  
 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

SECTION DES 
GRANDS 
Mme GAIRE 
 

 De 16h30 à 17h30 
3 élèves 
Compétences 
transversales 
 

De 16h30 à 17h30 
2 élèves 
Compétences 
transversales 

 

CP 
Mme BACH 

 De 11h30 à 12h30 
3 élèves 
Ecriture 

De 11h30 à 12h30 
2 élèves 
Ecriture 
 

 

CE1 
Mme JARREAU 

 De 16h30 à 17h30 
2 élèves 
Lecture 
 

 De 16h30 à 17h30 
2 élèves 
Français ; si besoin 
math 

CE2 
Mme MENCARELLI 

De 16h30 à 17h30 
3 élèves 
Graphisme 

 DE 16H30 à17H30 
2 élèves 
Français 
 

 

CM1 
Mme DURY 

 De 16h30 à 17h30 
3 élèves 
Français 
 

  

CM1 
Mme MARC 

  De 16h30 à 17h30 
3 élèves 
Math 
 

 

CM2 
Mme CADEAU 

 De 11H30 à 12H30 
4 élèves 
Français et Math 
 

De 11h30 à 12h30 
3 élèves 
Français et Math 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


